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Rapport national du Luxembourg
 
sur l'execution du Progranune d'action en vue de prevenir, combattre et eliminer
 

Ie commerce illicite des ~es legeres et de petit calibre sous tous ses aspects
 

en application de la resolution 64/50 de I'Assemblee -generale 

1. Efforts nationaux pour rannee 2009 

AuclUle legislation nouvelle n'a de introduite au COUTS de l'annee 2009. 

La "Loi du 15 mars 1983 sur les armes et munitions" aIDsi que Ie "Reglement grand-ducal 
du 31 octobre 1995 relatif a l'importation, l'exportation ct Ie transit d'annes, de munition 
et de materiel devant servir specialement a un usage militaire et de la technol0 g::e y 
afferente" constituent la base legale pertinente en la matiere. Us sont publies au 
Memorial, Ie journal officiel du Grand-Duche du Luxembourg. Dne revision de 1a 
legislation existante est toujOlUS en cours. 

Afin de garantir La coordination intemationale dans Ie domaine des armes legeres et de 
petits calibres, Ie Ministere des Affaires etrangeres a et€ charge de la liaison avec les 
autres Etats et organisations. 

Armes prohibees 

D'apres l'Article 4. de la Loi du 15 mars 1983 sur Ies armes et munitions, il est interdit 
d'importer, de fabriquer, de transformer, de reparer, d'acquerir, d'acheter, de de-tenir, de 
mettre en depot, de transporter, de porter, de ceder, dc vendre, d'exporter ou de faire Ie 

. commerce de certains types d'armes et de munitions. Toutefois, par derogation it cet 
article, Ie Ministre de la Justice peut accorder une autorisation, Dotamment pour: 

a) l'importation, l' acquisition, l'achat, Ie transport, la detention, la vente, la cession, 
l'exportation ou Ie commerce d'armes et de munitions qui constituent des antiquitcs, des 
objets d'art ou de decoration ou qui sont destinees afaire partie d'une collection ou d'une 
panoplie; l'autorisation peut Stre soumise a la condition que l'anne ait ete d6finitivement 
rendue inapte au tiT ; 

b) l'importation, l'acquisitio:c., l'achat, Ie transport} la detention, la vente, la cession et 
l'exportation d'armes et de munitions destinees a des fins scientifiques ou educatives ; 

c) l'importation, l'exportation et Ie transit d'armes en provenance de l'etranger et 
destinees aI' etranger. 

Cette autorisation peut eire sOumlse a 1a condLtion que les annes enumerees ci-dessus 
puissent semr it d' autres fins que celles y mentionnees. 
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Le Luxembourg ne connait pas de systeme national de marquage utilise dans la 
fabrication etlou l'importation de petites armes. II n'existe pas d'usine de fabrication 
d'armes au Grand-Duche. Les armuriers et comrneryants d'armes et de munitions doivent 
tenir un regis1J:e, qui doit contenir l' entree et 1a sortie des annes, ainsi que les marques, 
calibre, numero de fabrication de chaque arme, ainsi' que les nom et adresse du 
foumisseur et de l'acquereur. Le registre doit indiquer en outre les numeros et date 
d'etablissemcnt de l'autorisatioll ministerielle. 11 doit etre exhibe a toute requisition des 
agents de l'autorite publique. Les armuriers et comrnerc;ants d'annes peuvent Hre tenus a. 
d6livrer une copie de leur registre au Ministre de la Justice. Les qtlantites maxi.rna.les 
d'armes et de munitions que les armuriers et les commer<;ants d'armes sont autorises it 
terrir en stock sout fixees par Ie Ministre de la Justice. 

En cas d'emeutes, d'atlroupements suspects au d'atteintes portees ala paix publique Ie 
Ministre de la Justice peut ordonner la ferrneture ou l'evacuation de tous les magasins et 
depOts d'a:nnes ou de munitions et Ie transfert de celles-ci en un lieu indique par lui. 

Les infractions aux dispositions de la Loi du 15 mars 1983 sont punies d'un 
emprisonnement de huit jours .a un maximum de cinq ans. 

Exportation 

Une demande d'exportation cst a introduire aupres du Service des Armes prohibees, a 
laquelle est ajoindre la photocopie d'une piece d'identite de l'acguereur. 
Par ailleurs, une piece attestant de l' accord prealable, pour les Etats membrcs de l'Union 
europeenne, ou, pour les Etats non-membres de l'Union europeenne, une copie de 
l'autorisation de l'Etat de residence de l'acquereur en vue de l'acquisition de l'arme est 
egalement ajoindre. 

L'autorisation d6livree pennet alors a l'acquereur de retirer materiellement l'arme en 
question aupres du vendeur et de 1a transporter jusqu'li la frontiere luxembourgeoise. 
Etant donne que cette autorisation n'est valable que sur Ie territoire luxembourgeois, 
l'acquereur doit s'enquerir aupres des autorites de son Etat de residence sur d'eventuelles 
autorisations necessaires en application de la legislation de cet Etat. 

Une licence d'exportation est par ailleurs a solliciter de la part du Ministere des Affaires 
etrangeres, office des licences. 

Dans Ie cadre et en application de la directive 91/477/CEE relative au contrale de 
l'acquisition et de la detention d'annes (article 11), Ie Luxembourg cotnrmmique aux 
autres Etats membres conceDes les autorisations d'exportation vers leurs territoires 
respectifs qui ant ete accordees. 

L'Office des Licences peut exiger que les demandes de transit d'arrnes, de munitions et 
de materiel devant servir specialement a un usage militaire et de la technologie y 
afferente, soient accompagnees d'un document par lequel les autorites competentes du 



From:Mlssion of Luxembourg 1 212 935 5892 03/03/2010 12:43 #789 P.004/005 

pays de provenance des marchandises attestent que l'exportation vers Ie pays de 
destination indique est autorisee. . 

Les demandes de licences d'exportation et de transit doivent etre accompagn6es c1'un 
engagement, SOl..lscrit par Ie demandeur, d'exporter ou de transiter Ia marchandise 
conformement a la demande de licence. Aprcs chaque expedition de marchandises 
couvertes par une licence d'exportation, l'exportateur devra fournir, dans un delai de trois 
mois, a l'Office des Licences, la preuve de Leur 31Tivee au pays de destination autorise et 
de leur mise en consommation par l' importateur. 

Cette preuve est faite, soit par Ie docwnent d6livre par l'Administration des Douanes du 
pays importateur etablissant que les marchandises exportees ont ete dec1arees pour la 
consommation, soit par tout autre document etablissant la prise en charge directe de ces 
rnarchandises par l'autorite qualifiee du pays importateur, ou par tout operateur mandate 
par elk 

Destruction d'armes 

En ce qui concerne la destruction d'annes, la methode utilisee par Ie Luxembourg (armee 
Iuxembourgeoise, police grand-ducale et administration des douanes) est la destruction 
par diScoupage (<< destruction by severing »). Cetle destruction est assun~e par l'annurerie 
des services respectifs. Les metaux decoupes sont assembles dans un container et sont 
cnsuitc transportes par des responsables de l'arrnurerie aune entreprise siderurgique OU ­
en presence de temoins - ces metaux decoupes sont fondus dans des haut-foumeaux 
electroniques. Par apres, un proces-verbal est etabli. 

2. Efforts au niveau international pendant I'annee 2009 

- Mesures de Iutte contre l'acc~mu1ation et la proliferation de petites annes: 

Dc 2008 a 2010, les autorite3 luxembourgeoises frnanceront un projet du Groupe de 
Recherche et d'Inforrnation sur la Paix et la Securite (GRIP) s'intitulant « Le 
renforcement d'un reseau d'ONG africames dans Ie domaine de Ia prevention des conflits 
et la construction de la paix ». Ce projet prevoit, entre autre, la creation d'un reseau 
d'ONG d'Afrique centrale et o~cidentale actives dans Ie domaine de la culture de la paix, 
de l'etabUssement de la paix, et de Ia lutte contre la proliferation des annes legeres. La 
contribution totale de ce projet s'61eve a. 285.000€. 

- Participation aux travaux d'organisations intemationaies et regionales; 

En 2009, Ie Luxembourg a participe aux travaux des organisations intemationales et 
regionales suivantes, notamment : 

Nations Unies 
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Dans Ie cadre de la Premiere Commission de Ia 64eme session de l' Assemblee GeneraIe, 
Ie Luxembourg a coparraine ou vote en faveur des difterentes resolutions en matiere 
d'ALPC et de munitions, 

.Le Luxembourg a verse Ia contribution volontaire suivante a un projet du PNUD: 
Contribution de 75.000€ 

Organisation pour la Sicuriti et la Cooperation en Europe (OSCE) 

Le Luxembourg souticnt l'OSCE en matiere d'ALPC, notamment en ParticiIJant 
regulierement au.,\: echanges d'informations par 1'elaboration de rapports nationaux. 

Le Luxembourg a ainsi verse la contribution volontaire suivante au projet suivant de 
I'OSCE; 

oseE SALW projects: Contribution de I4.000€ 


